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- Vérifier, apprécier, réviser et redresser les comptabilités ;
- Certifier la régularité et la sincérité des bilans et états financiers requis des
entreprises par les dispositions législatives et règlementaires en vigueur
;- Exercer les fonctions de Commissaire aux Comptes et de Commissaire

auxapports, et, à cet effet notamment, évaluer les entreprises en cas de fusion,
scission, cession, absorption, apport partiel d’actif et augmentation de capital,
dans les limites des dispositions prévues par les lois particulières
;- Effectuer des audits comptables et financiers

;- Organiser, tenir, centraliser, ouvrir, arrêter, surveiller les comptabilités et les
comptes de toute nature
;- Analyser, par les seuls procédés de la technique comptable, la situation et le
fonctionnement des entreprises sous leurs aspects économiques,
juridiques,informatiques ou financiers
;- Exercer des mandats d’expertise judiciaire en matière comptable, ainsi que
des mandats de syndic, de liquidateur judiciaire ou d’administrateur provisoire, et
remplir les fonctions d’arbitres ;
- D’une façon générale, donner tout conseil et faire toute recommandation en
matière d’organisation d’entreprise et de fiscalité ;
- Effectuer à titre exceptionnel des études et des travaux d’ordre
administratif, rédiger des actes, donner des consultations juridiques aux
seulesentreprises pour lesquelles la société assume des missions d’ordre comptable
decaractère permanent ou habituel, et dans la mesure où lesdits actes, consultations,
études, travaux ou avis sont directement liés aux travaux comptables dont la
société est chargée.

La société a également pour objet accessoire
:
La participation directe ou indirecte de la société à toutes activités ou opérations de

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
27/08/2025 reçus par Me MURIELLE F. ADOU, enregistrés au CEPICI,
le 02/09/2025, il a été constitué une SA aux caractéristiques suivantes
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10,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 1000
intégralement souscrites et entièrement libérées par l'actionnaire
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n°CI-ABJ-03-2025-B15-00042 du 11/09/2025 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°56094/GTCA/RC/2025 du 11/09/2025

quelque nature qu’elles soient économiques ou juridiques,
financières, industrielles, civiles ou commerciales, pouvant se
rattacher, directement ou indirectement, à cet objet social ou à tous
objets similaires, connexes ou complémentaires.

Et plus généralement toutes opérations économiques entrant dans
l’objet social ou susceptibles d’en favoriser le développement. Le tout
tant pour elle-même que pour le compte de tiers sur la base de toute
convention et notamment par voie de création de société, de
souscription, de commandite, de fusion ou d’absorption, de prise de
participation, d’avance, d’achat ou de vente de titres et de droits
sociaux, de cession ou l’acquisition de tout ou partie de ces biens ou
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